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Harlay Avocats a le plaisir d'annoncer la réélection de Fabrice
Perbost en qualité de Président du Collège Juridique du CPA

Créé en 2008, le CPA (Collectif pour les Acteurs du Marketing Digital) est le syndicat
professionnel des acteurs du marketing digital, secteur d’activité constituant le socle de
toute stratégie d’acquisition digitale.

Le CPA représente des Editeurs et Prestataires experts, offrant des solutions
indépendantes et sur mesure aux décideurs du marketing digital (annonceurs et e-
marchands) afin de soutenir leur développement.

Par son action (Livres blancs, Chartes de qualité, Recommandations, Evènements &
Networking), le CPA répond à quatre objectifs principaux :

Réguler un marché foisonnant et en mutation permanente,
Informer sur les meilleures pratiques de l’acquisition digitale,
Assurer leur mise en œuvre dans l’application du cadre légal,
Représenter les droits et intérêts de ses membres.

Face à la multiplication des modèles d’acquisition et aux parcours utilisateurs toujours plus
complexes, les membres du CPA s’engagent à mettre leur expertise, leur compréhension
du secteur et leur esprit d’innovation au service de leurs clients.

Le CPA fédère les principaux acteurs du marché du marketing digital à la performance qui
représente 10 000 emplois et un chiffre d’affaires de 600 millions d’euros. Site du CPA :
www.cpa-france.org

* * *

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter Fabrice Perbost
(fperbost@harlaylaw.com).
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